
Qu’est ce que la PFAC ?
La PFAC est une participation financière, qui permet d’assurer l’évolution des équipements publics d’assainissement (collecteurs, stations d’épuration ...). 
Elle est perçue auprès de tous les propriétaires d’immeubles soumis à l’obligation de raccordement au réseau public de collecte des eaux usées, prévue aux articles 
L1331-7 et L1331-7-1 du Code de la Santé Publique.

Quels sont les tarifs ?

Maison  individuelle 

Tarif forfaitaire de 1 100 € 

Régie PFAC
regie-pfac@eau17.fr

05.46.92.39.03

Autre construction, ou extension 
de la construction existante

Tarif calculé par Eau 17 et communiqué 
par courrier

Tarifs consultables sur le site www.eau17.fr, rubrique PFAC.

Je déclare avoir pris connaissance des dispositions relatives à la PFAC

Nom   prénom :

Fait à : Le : Signature :

À quel moment la PFAC est-elle due ?
Le paiement de la PFAC ne s’effectue qu’après le raccordement de la 
construction au réseau public d’assainissement collectif. 
Suite aux vérifications des branchements par votre exploitant, Eau 17 
vous transmettra une facture pour régler votre participation.

Comment régler ? 
Lors de la réception de votre facture, vous pouvez payer :

Par chèque, établi à l’ordre d’Eau 17 à l’adresse ci-dessous :   
Régie PFAC - 131 Cours Genêt - CS 50517 - 17119 SAINTES CEDEX.

Par virement, sur le compte notifié sur votre facture.

Pour tout autre mode de paiment, nous vous remercions de nous 
contacter à l’adresse suivante : regie-pfac@eau17.fr

Le rôle d’Eau 17
Organisme public, Eau 17 définit les orientations stratégiques de la politique publique de l’eau et de l’assainissement.
Notre vocation est de réaliser les investissements, de renouveler le patrimoine pour garantir un service performant et durable. 

Notice d’information 
PFAC 

(Participation pour le Financement de 
l’Assainissement Collectif)

Vous êtes redevable de la PFAC, en plus des frais de travaux de branchement.

- 131 cours Genêt - CS 50517 17119 Saintes Cedex - eau17.fr

Document à rendre signé  
avec votre demande de raccordement

Pour plus de renseignements, n’hésitez-pas à nous contacter par mail ou par téléphone.

Ne pas envoyer  
ce document à Eau 17

Commune concernée par le projet :


